
VOILE SCOLAIRE 

BILAN FINANCIER 2025 ET MEMOIRE 2024 
 

*********** 

 

La Communauté de Communes du Bassin de Marennes a décidé sur proposition du Centre 
Nautique et de Plein Air du Bassin de Marennes d'établir un partenariat, et ce depuis plusieurs 
années, afin d'offrir des séances de voile scolaire aux élèves des classes de CM2 ou composées 
CM1/CM2 des écoles des communes membres du Bassin de Marennes. Les élèves devront 
effectuer au total 8 séances par année scolaire soit 4 séances à l'automne et 4 autres au printemps 
de l'année suivante. L'école de Saint-Sornin n'est plus concernée puisqu'elle relève d'un statut 
privé. 
Le Centre Nautique et de Plein Air du Bassin de Marennes fixe chaque fin d'année pour l'année 
suivante le tarif de la séance, qui avait été porté à 17,34 € pour 2025, par élève. Ce tarif inclut 
les frais d'intervention du moniteur, l'utilisation du matériel et le coût du carburant. 
Le montant global du coût par séance varie bien entendu en fonction du nombre d'élèves 
présents, 30 (Saint Just-Luzac) au maximum et 16 au minimum (Hiers-Brouage et Nieulle sur 
Seudre) pour 2025. Toujours une présence de 2 classes pour Marennes et Bourcefranc. 

 

Montant des dépenses pour les séances de voile pour l'année 2025 : 

Mai 2025 :               6 727,92 € 
Juin 2025 :              8 357,88 € 
Septembre 2025 :   7 317,48 € 
Octobre 2025 :       5 375,40 € 
                               27 778,68 € 
 

A cette dépense, il faut y ajouter les frais de transport aller/retour des élèves. Un devis est 
demandé chaque année aux Autocars METEREAU et KEOLIS LITTORAL, pour les séances 
pratiquées au printemps et à l’automne. Seule la Société METEREAU a fait une proposition de 
prix. Le tarif du trajet aller/retour varie en fonction de la distance entre la Commune, le Centre 
Nautique et de Plein Air du Bassin de Marennes ou le bassin de baignade de Marennes-Hiers-
Brouage. Il faut ajouter à cela, les frais de repas lorsque le chauffeur est astreint à rester sur 
place entre 2 séances (18,30 € en 2025). 

 

Montant des dépenses de transport lors des séances de voile pour l'année 2025 : 

Mai 2025 :               2 311,40 € 
Juin 2025 :              3 576,90 € 
Septembre 2025  :  2 526,00 € 
Octobre 2025 :        2 282,80 € 
                               10 697,10 € 

Soit un montant global de dépenses de 38 475,78 € pour l'année 2025. 

 

 

 

ANNEXE 10



 

POUR MEMOIRE BILAN 2024 

Le Centre Nautique et de Plein Air du Bassin de Marennes avait fixé le tarif de la séance à 17,00 
€ pour 2024. 

28 élèves présents au maximum par séance (Bourcefranc-le Chapus) et 16 au minimum (Hiers-
Brouage et Le Gua) en 2024.  

 

Montant des dépenses pour les séances de voile pour l'année 2024 : 

Mai 2024 :               3 332,00 € 
Juin 2024 :              6 936,00 € 
Septembre 2024 :   4 386,00 € 
Octobre 2024 :        4 964,00 € 
                               19 618,00 € 

 

Montant des dépenses de transport lors des séances de voile pour l'année 2024 : 

Mai 2024 :               1 323,00 € 
Juin 2024 :              2 671,40 € 
Septembre 2024   : 1 562,60 € 
Octobre 2024 :       2 311,80 € 
                                 7 868,80 € 

Soit un montant global de dépenses de 27 486,80 € pour l'année 2024. 

 

 
A noter : 

- Une augmentation des dépenses en 2025 due au fait que le bassin de baignade de Marennes-
Hiers-Brouage a été fermé par arrêté municipal du 20 septembre 2024 au 26 septembre 2024 
pour suspicion de pollution de l’eau. La Communauté de Communes du Bassin de Marennes a 
demandé au Centre Nautique et de Plein Air du Bassin de Marennes de reporter en 2025 les 5 
séances annulées afin que les élèves des classes concernées ne soient pas lésés et puissent 
bénéficier des 8 séances qui leur sont offertes à chacun sur l’année scolaire. 

- 2 séances ont été annulées à l’automne 2024 pour cause de mauvais temps, soit 7 séances au 
total reportées en 2025. 

- Un nombre d’élèves plus élevé sur l’année en 2025. 
- Augmentation des frais de repas du chauffeur. 


